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 *Site d'Egletons 
17 Avenue Jacques Derche, 19300 Egletons 
Horaires d'ouverture : les jeudis matin 
 
 

Pour tout problème social, le Service Social du CROUS : 

- Vous informe sur les aides auxquelles vous pouvez avoir droit : budget, bourses, prêts, 
législation sociale, logement, travail, etc. 

- Vous conseille dans vos différentes démarches, 
- Vous aide face aux difficultés que vous pouvez rencontrer au cours de votre vie étudiante, 

qu’elles soient d’ordre psychosociales, familiales, financières, administrative et vous 
orienter vers les différents partenaires (SSU, scolarités, CAF, etc.).   
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SERVICE D’ACCUEIL 
ET D’ACCOMPAGNEMENT 

DES ETUDIANTS EN SITUATION DE HANDICAP 
 

Que vous ayez un handicap, une maladie invalidante ou un trouble des apprentissages, le Service 
d’Accueil et d’Accompagnement des Etudiants en situation de Handicap (SAAEH) vous 
accompagne tout au long de vos études. En fonction de votre situation et de vos besoins, nous vous 
proposons : 

- D’évaluer vos besoins lors d’entretiens individualisés. 
- De mettre en place les aménagements pour compenser vos difficultés. 
- De vous aider dans vos démarches administratives et juridiques et vous informer sur les aides dont 

vous pouvez bénéficier dans vos études et dans votre vie quotidienne. 
- De préparer votre rentrée à l’université : visiter les locaux, rencontrer l’équipe pédagogique et 

administrative, préparer les aménagements nécessaires, etc. 
- De vous soutenir tout au long de votre cursus, même en cas de réorientation ou de reprise 

d’études, de la 1ère année de licence au doctorat. 

Il est possible que vous ayez besoin d’aménagements de vos examens (tiers-temps, secrétariat 
d’examens, composition sur ordinateur, adaptation des sujets, Braille, Langue des Signes, etc.) et/ou de 
votre scolarité (appui d’« étudiants-assistants » pour l’aide à la prise de notes en cours, les recherches en 
bibliothèque, les manipulations en TD ou les déplacements sur le campus ; prêt de matériel informatique et 
de logiciels de compensation ; étalement de l’année universitaire sur deux ans, etc.). 

Pour bénéficier d’aménagements : 

1°/ Dès votre inscription, vous êtes invité à signaler votre situation de handicap à la scolarité de votre 
composante. La nature de votre handicap ne vous sera pas demandée, cela permet à l'Université de 
recenser les étudiants en situation de handicap et de préparer les aménagements nécessaires à leur 
bonne intégration à l'université. 

2°/ Si vous souhaitez obtenir un aménagement de vos examens universitaires et/ou de votre scolarité, vous 
devez prendre rendez-vous avec le Service de Santé Universitaire (SSU) dès votre inscription ou au 
plus tard deux mois avant la date de la première épreuve de l’examen. 

3°/ Le SSU transmet alors une proposition d’aménagement au Doyen ou Directeur de votre composante, 
pour validation ou réétude de la demande. Ce document est ensuite envoyé au SAAEH pour décision de la 
Présidente. Une notification vous est enfin adressée par la scolarité de votre composante. Les 
aménagements d’examens sont valables pour le cursus universitaire en cours (3 ans si L1, 2 ans si 
M1), sauf exception. 

4°/ Si votre situation nécessite également des aménagements de votre scolarité, vous prendrez également 
rendez-vous avec la responsable du SAAEH pour définir ensemble vos besoins et les aménagements à 
mettre en place. 

Nous pouvons également vous accompagner dans votre insertion professionnelle par un soutien 
individualisé et adapté : conseils sur la formalisation de vos compétences, aide à l’accès aux stages et à 
l’alternance, aide à la formalisation du projet professionnel, mise en relation avec les entreprises et les 
structures en charge de l’insertion professionnelle, suivi et bilan des expériences réalisées, etc. 

 
Contacts : 
 
Service d’Accueil et d’Accompagnement  
Des Etudiants en situation de Handicap  
88, rue du Pont Saint-Martial 
87000 LIMOGES  
Tel. : 05 55 14 92 79  
Mail : servicehandicap@unilim.fr  

 

 

 
 
Service de Santé Universitaire  
209 Boulevard de Vanteaux 
87036 Limoges 
Tel : 05 55 43 57 70  
Mail : ssu@unilim.fr  
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Activités culturelles et de loisirs de l’Université de Limoges  
 
 
Pour accéder aux activités culturelles et de loisirs, les étudiants disposent tous du « Passeport Culturel » 
matérialisé par la carte d’étudiant. 
 
Pour plus d’informations, pour s’inscrire aux ateliers de pratique culturelle, une seule adresse : 
serviceculturel@unilim.fr  
Pour bénéficier de tarifs réduits pour les spectacles proposés par l’Université ou par les partenaires 
culturels de la ville aller sur « lekiosque.unilim.fr » ou sur www.unilim.fr/culture 
 
Le Guide et l’Agenda des activités culturelles 2022-2023 seront disponibles début septembre dans les 
composantes, écoles, CROUS, … 
 
Le « Passeport Culturel » permet aux étudiants de bénéficier de réductions pour les spectacles proposés 
par l’université et par les partenaires culturels. 
 

• Ateliers 22-23 : Chœur Universitaire, Orchestre Universitaire, Salsa, Danse Contemporaine, Ecriture 
Slam, Cinéma, Théâtre, Arts dans les soins, Art oratoire, Club musique étudiant, Photo, Zumba… 

 
• Validation Pratique Culturelle : Option/Bonus/Crédits. 
 
• Programmation service culturel gratuit : Concerts, Expositions, Master classe, Festival de la Création 

Artistique et Culturelle/JACES, Salon du livre de la musique, Challenge musical, Projets participatifs… 
 
• Partenaires du Passeport culturel : Opéra (dans la limite des places disponibles), Centres culturels 

de la Ville de Limoges (tarifs réduits), Musée National Adrien Dubouché, 1001 Notes, Kanopeprod, 
Théâtre Expression 7, Horizons croisés… 

 
Attention ! Liste non exhaustive susceptible d’être modifiée, veuillez consulter les informations de début 
d’année sur www.unilim.fr/culture 
 
 

 Le sport à l ’université  
 
Le service universitaire des activités physiques et sportives (SUAPS) de l’université propose la pratique 
de sports collectifs, individuels et de plein air sous forme de cours hebdomadaires et/ou de stages.   
L’étudiant peut valoriser sa pratique en bénéficiant d’une évaluation dans le cadre d’un bonus ou d’une 
option. 
 
Au total plus de 80 créneaux proposés sur les sites de Limoges, de Brive, Tulle, Égletons et Guéret avec 
les activités suivantes : football, rugby, basket-ball, volley-ball, handball, ultimate, gymnastique, athlé 
course, acro-trampoline, danse modern’jazz, musculation, taï ji quan, tir à l’arc, natation, badminton, 
tennis, tennis de table, squash, judo, renforcement musculaire, futsal, trail-rando, parapente, équitation, 
golf, voile-navigation, escalade, plongée subaquatique, ski alpin, échecs, cross training, sophrologie, 
savate boxe française, kitesurf, padel, street dance, stretching, haltérophilie, handisport, step, vélo, yoga, 
zumba. 
 

• Inscriptions aux activités par internet (https://community-suaps.unilim.fr) début septembre et début 
janvier pour chaque semestre 
 

• Renseignements au 05 55 45 75 10 ou par mail : suaps@unilim.fr  
 

• Plus d’informations : www.unilim.fr/suaps 
 
Il est également possible de pratiquer le sport en compétition universitaire dans le cadre de la FFSU 
(Fédération Française du Sport Universitaire). Renseignements auprès de la Ligue du Sport Universitaire 
Nouvelle-Aquitaine / Limoges au 05 55 77 43 20 ou sur le site internet : www.sport-u-limoges.com 
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SERVICE SOCIAL DU CROUS 
Le service social s’adresse à tous les étudiants de l’Académie de Limoges dépendants des Ministères de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, de l’Agriculture et des Forêts, de la Culture, des solidarités et de la Santé. 

SON ROLE, SES MISSIONS :

• Vous informer sur les différentes aides : budget, bourses, législation sociale, logement, travail, etc. 
• Vous conseiller dans vos différentes démarches.
• Vous aider, vous accompagner et vous soutenir face aux difficultés que vous pouvez rencontrer au cours de 

votre vie universitaire, qu’elles soient d’ordre psychosocial, familial, financier, administratif, etc.

Les assistantes de service social participent aux réunions et commissions et assurent les liaisons avec les 
services qui gèrent la vie étudiante, notamment avec les scolarités et le service de santé universitaire (SSU).

Elles peuvent également vous orienter vers les différents partenaires (CAF, MDD, CCAS, préfecture, etc ...).

Elles sont tenues au secret professionnel.

LES AIDES PONCTUELLES :

• L’Allocation Spécifique d’Aide Ponctuelle est une aide financière qui peut être accordée en fonction des difficultés 
financières rencontrées par l’étudiant : cette aide ne se substitue pas à une bourse et intervient pour pallier à des 
difficultés momentanées et non pérennes (difficultés pour payer les charges liées au logement, l’alimentaire, 
l’hygiène, matériel lié à vos études, frais pour stage, etc ...).

• L’Aide Alimentaire : elle a pour objectif de favoriser l’accès à une alimentation équilibrée de l’étudiant. Elle peut 
prendre la forme de repas gratuits dans les restaurants universitaires, d’une participation financière au paiement des 
demi-pensions dans les lycées, etc ...

PRENDRE UN RENDEZ-VOUS :
Exclusivement sur rendez-vous du lundi au vendredi au CROUS de Limoges (39 G, rue Camille Guérin 87036 
Limoges Cedex) et en entretiens téléphoniques.

https://mesrdv.etudiant.gouv.fr/fr

Contacts Secrétariat du Service Social :
Tél : 05.55.43.17.17 Mail : social@crous-limoges.fr

TOUTES LES INFOS ACTUALISEES :

 https://www.crous-limoges.fr   et

 Portail académique des aides aux étudiants : https://www.ac-bordeaux.fr/mesaidesetudiantes

 Aliso est un relais pour les étudiants de Guéret afin de faciliter les liens avec les services du 
CROUS (bourses, service social…) contact@aliso.fr : www.aliso.fr

SERVICE SOCIAL COMMUN CROUS / UNIVERSITÉ
Le service social s’adresse à tous les étudiants de l’Académie de Limoges dépendants des Ministères de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche, de l’Agriculture et des Forêts, de la Culture, des solidarités et de la Santé. 

SON ROLE, SES MISSIONS :

• Vous informer sur les différentes aides : budget, bourses, législation sociale, logement, travail, etc. 
• Vous conseiller dans vos différentes démarches.
• Vous aider, vous accompagner et vous soutenir face aux difficultés que vous pouvez rencontrer au cours de 

votre vie universitaire, qu’elles soient d’ordre psychosociales, familiales, financières, administratives, etc.

Les assistantes de service social participent aux réunions et commissions et assurent les liaisons avec les 
services qui gèrent la vie étudiante, notamment avec les scolarités et le service de santé universitaire (SSU). Elles 
peuvent également vous orienter vers les différents partenaires (CAF, MDD, CCAS, préfecture etc.). Elles sont 
tenues au secret professionnel.

LES AIDES PONCTUELLES :

• L’Aide Spécifique Ponctuelle est une aide financière qui peut être accordée en fonction des difficultés financières 
rencontrées par l’étudiant : cette aide ne se substitue pas à une bourse et intervient pour pallier à des difficultés 
momentanées et non pérennes (difficultés pour payer les charges liées au logement, l’alimentaire, l’hygiène, matériel 
lié à vos études, frais pour stage etc.).

• L’aide Alimentaire : elle a pour objectif de favoriser l’accès à une alimentation équilibrée de l’étudiant. Elle peut 
prendre la forme de repas gratuits dans les restaurants universitaires, d’une participation financière au paiement des 
demi-pensions dans les lycées etc.

PRENDRE UN RENDEZ-VOUS :

Exclusivement sur rendez-vous du lundi au vendredi au CROUS de Limoges (39 G, rue Camille Guérin 87036 
Limoges Cedex) et en entretiens téléphoniques.

https://mesrdv.etudiant.gouv.fr/fr
                                                                    

Contacts Secrétariat du Service Social : Tél : 05.55.43.17.17
         Mail : social@crous-limoges.fr

TOUTES LES INFOS ACTUALISEES :

https://www.crous-limoges.fr     ET
                    
Aliso est un relais pour les étudiants de Guéret afin faciliter les liens avec les services du CROUS (bourses, service 
social…) contact@aliso.fr : www.aliso.fr
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DOSSIER D’INSCRIPTION
2022 - 2023

Université de Limoges
33 rue François Mitterrand
BP 23204
87032 Limoges Cedex 1

05 55 14 91 00

05 55 14 91 01

www.unilim.fr

université ouverte
                 source de réussites



DOSSIER D’INSCRIPTION
2022 - 2023

Université de Limoges
33 rue François Mitterrand
BP 23204
87032 Limoges Cedex 1

05 55 14 91 00

05 55 14 91 01

www.unilim.fr

université ouverte
                 source de réussites

DOSSIER D’INSCRIPTION
2020 - 2021

Université de Limoges
33 rue François Mitterrand
BP 23204
87032 Limoges Cedex 1

05 55 14 91 00

05 55 14 91 01

www.unilim.fr


